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COMMUNIQUE DE PRESSE

                                                                                                           Paris, le 5 décembre 2008

LA PHARMACIE D’OFFICINE N’EST PAS UNE DECHETTERIE !
___________________________________________________________
Alors même que des négociations portant sur l’organisation d’un système de collecte et d’élimination des déchets d’activités de soins à risque infectieux (DASRI) produits par les personnes en autotraitement étaient en cours entre les représentants de la profession, les associations de patients et le ministère de l’Ecologie et du Développement Durable, en présence du ministère de la Santé, un amendement à la loi de finances pour 2009 vient, sur ce sujet, d’être adopté par le Sénat.

Aux termes de cet amendement, les officines de pharmacie, les pharmacies à usage intérieur et les laboratoires de biologie médicale sont tenus, en l'absence de dispositif de collecte de proximité spécifique et dans des conditions qui seront définies par voie réglementaire, de collecter gratuitement les déchets d'activités de soins à risque infectieux produits par les patients en auto-traitement, apportés par les particuliers qui les détiennent.

La Fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) s’insurge contre cette disposition, adoptée au terme d’un véritable passage en force, qui réduit à néant les négociations menées jusqu’à présent. La responsabilité de la collecte et de l’élimination des DASRI constitue un véritable enjeu de santé publique dont les collectivités territoriales ne sauraient s’exonérer en la reportant sur les professionnels et les établissements de santé.

La mission des pharmaciens ne réside en aucun cas dans l’entreposage ni dans le stockage des déchets de quelque nature que ce soit. En outre, il est inconcevable de réunir en un seul lieu des circuits de distribution et d’élimination dont les activités doivent nécessairement, de par leur nature même et leurs contraintes respectives, être exercées séparément. 

Si cette disposition de la loi de finances venait à être maintenue par le Parlement, les pharmaciens d’officine se verraient, en outre, imposer un nouveau transfert de charge, situation totalement inacceptable dans le contexte économique actuel. 

La FSPF saisit donc le Gouvernement d’une demande de dépôt d’un amendement de suppression de l’article contesté par la Commission mixte paritaire qui devrait se réunir durant la première quinzaine de ce mois.
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